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Générale colonial
Décision n° 34-315-1923 Congeé.

n° 34-315-1923

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 20 février 1923
Numéro JO Date du numéro
n°® 315 du 28/02/1923 28 février 1923

TEXTE INTEGRAL

un congé de convalescence le trois mois a passer en France, est accorde a M. Parés, sous-chef de section de 1re classe des
PTT.
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